
 

 

Office fédéral de la santé publique, 3003 Berne 

 

Ordonnance relative à la loi fédérale sur la protection contre les dangers liés au 
rayonnement non ionisant et au son (O-LRNIS) ; ouverture de la procédure de 
consultation 

 

Madame, Monsieur, 

Le Conseil d'État de la République et Canton de Neuchâtel a pris connaissance de la 
consultation du Département fédéral de l’intérieur (DFI) concernant le projet d’ordonnance 
relative à la loi fédérale sur la protection contre les dangers liés au rayonnement non ionisant 
et au son (O-LRNIS) et vous remercie de lui offrir la possibilité de donner son avis à ce sujet. 
 
De manière générale, nous pouvons soutenir l’intention de la nouvelle ordonnance qui vise à 
améliorer la sécurité lors de l’utilisation de produits dangereux qui émettent un rayonnement 
non ionisant ou du son. 
 
Nous relevons ci-après quelques points qui mériteraient des adaptations. 
 
 
Section 3 Manifestations avec rayonnement laser 
 
Nous saluons le fait que les organisateurs de manifestations avec rayonnement laser 
devront suivre une formation auprès d’un organisme reconnu. Jusqu’à présent les cantons 
étaient responsables de l’exécution de la section 3 « Rayons laser » de l’OSLa. L’O-LRNIS 
charge désormais l’OFSP de l’exécution de cette section de manière à assurer une meilleure 
gestion et une meilleure sécurité lors du déroulement de manifestations avec rayonnement 
laser. 
 
Article 15 : Nous proposons une modification de l’alinéa a et l’ajout d’un alinéa c : 

 
Art. 15 Manifestations avec rayonnement laser en plein air 
 
Si une installation laser quelle qu’en soit la classe émet un rayonnement en plein air 
ou vers l’extérieur, l’organisateur doit s’assurer :  

 
a. de n’éblouir aucune personne dont notamment : aucun pilote, aiguilleur du 

ciel, conducteur d’engin de traction ou de véhicule à moteur ; 
b. de déclarer par écrit à l’OFSP sur son portail d’annonce la présence de tout 

rayonnement dans l’espace aérien au plus tard 14 jours à l’avance, 
conformément à l’annexe 3, ch. 2.1 ; 

c. les exigences de l’annexe 3 chiffre 1 s’appliquent. 
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Section 4 Manifestations avec émissions sonores 
 
Annexe 4 : Manifestations avec émissions sonores 
 
Aux chiffres 3.1.1 et 3.2.1 : il convient de remplacer 2.1 par 2.2 : 
 

3.1.1 de respecter les exigences des ch. 2.2 - 2.7 
3.2.1 de respecter les exigences des ch. 2.2 - 2.7 et 3.1.2 

 
Chiffre 3.2.2 lettre c : à modifier 
 

Les exigences relatives à la superficie de la partie non-fumeur de la zone de 
récupération devraient être spécifiées. Nous vous invitons à compléter la lettre c dans 
ce sens. 
 

Nous demandons que soit modifié le chiffre 5.2 Instruments de mesure. 
 
En effet, les exigences relatives aux appareils de mesure des organisateurs ne 
doivent pas se fonder sur l'ordonnance du DFJP du 24 septembre 2010 sur les 
instruments de mesure des émissions sonores. 
 
Au lieu de cela, les exigences relatives à l'équipement de mesure des organisateurs 
devraient être limitées à la classe II et aux spécifications d'étalonnage. Nous vous 
invitons à modifier le chiffre 5.2 dans ce sens. 
 

Chiffre 5.3 Enregistrement du niveau sonore 
 
Remarque : un modèle de protocole pour le rendu des enregistrements du niveau 
sonore serait un plus. Il pourrait faire partie intégrante de l’aide à l’exécution. 
 

Chiffre 5.3.1 : à modifier 
 
Comme il s’agit du niveau acoustique continu équivalent par intervalle de 5 minutes, 
nous proposons d’apporter la correction suivante : 
 
5.3.1 le niveau acoustique continu équivalent par intervalle de cinq minutes LAeq5min 
doit être enregistré toutes les cinq minutes au moins pendant toute la manifestation. 

 
 
Section 6 Exécution et émoluments perçus par les autorités fédérales 
 
Article 24 : Portail d’annonce des manifestations avec rayonnement laser 
 

En application de l’article 11 de la LRNIS les autorités d’exécution cantonales et 
communales devraient avoir accès au portail d’annonce des manifestations avec 
rayonnement laser. Elles pourraient ainsi échanger des informations par ce biais. 
Nous vous invitons à compléter l’article 24 dans ce sens. 

 
Enfin, du point de vue de santé publique, nous estimons que les mesures proposées dans 
l’ordonnance permettent de mieux préciser les conditions d’utilisation, notamment des 
solariums et de l’utilisation de produits à des fins cosmétiques, susceptibles de favoriser ou 
aggraver certaines tumeurs cutanées. Ceci contribue aussi indirectement aux objectifs de 
notre plan cancer. 
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Le canton fait sienne la prise de position de la Conférence suisse des directrices et 
directeurs cantonaux de la santé (CDS) en annexe. 
 
Aucune autre remarque particulière dans le cadre de la consultation, le projet d’ordonnance 
est approuvé de manière générale. 
 
En vous remerciant de nous avoir consulté, nous vous prions de croire, Madame, Monsieur, 
à l'expression de notre considération distinguée. 
 
 
Neuchâtel, le 23 mai 2018 
 

Au nom du Conseil d'État : 
 
Le président, La chancelière, 
L. FAVRE S. DESPLAND 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Annexe : mentionnée 
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